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Du vendredi 6 au lundi 9 novembre 26 

  

Appel à candidatures pour le salon Résonances 2026 
  

• Historique : L’association propose aux Maîtres d’Art et Élèves d’exposer au salon Résonances, à 
Strasbourg, du vendredi 06 au lundi 09 novembre 2026. Cette proposition fait suite à la carte 
blanche dont ont bénéficié 4 d’entre nous l’édition passée. 
Résonances est le salon leader du Grand Est, soutenu par la Fremaa qui en est l’organisateur. 
Entièrement tourné vers la création contemporaine, c’est un salon haut de gamme qui n’a son 
équivalent nulle part. 
 Nous avons pu tester l’an dernier : c’est un salon marchand dont le chiffre de ventes global en 2025 
était de plus de 6000 euros en moyenne par exposant. L’organisation est impeccable, très conviviale. 
Nous y diffusons les films De la Matière à l’Œuvre depuis plusieurs années, des conférences ont été 
données par l’association : le dispositif, les matières, les métiers, la création…. 

• Nous proposons d’aider 4 MA et/ou Élève. Chacun(e) d’entre vous prendra un stand individuel de 4 
m2, dans un stand regroupé en un ilot (les stands collectifs ne sont pas possibles) à condition 
d’accepter de représenter aussi l’association dans la communication, l’enseigne de chaque stand. 
Le coût d’un stand de 4m2 est à 1272 ttc. 
Les exposants sont sélectionnés par l’organisateur du salon, le jury de sélection est fin avril Les 
dossiers sont à constituer directement sur le site internet du salon avant le 26 avril lien 
internet : Salon européen des métiers d'art - Salon résonances . Vous devrez verser un acompte de 
350 euros lors de votre inscription, qui vous sera remboursé par l’organisateur en cas de refus de 
votre candidature. SI vous êtes retenu, le stand vous sera alors facturé 922 euros de plus (soit 1272 – 
350 d’acompte). 
Ce dossier est à remplir par vos soins, chacun devant réfléchir à sa scénographie qui est 
particulièrement soignée et exigeante sur ce salon.  
Pour vous aider à vous positionner sur ce salon et faire rayonner l’association, une aide substantielle 
peut vous être allouée après acceptation de votre candidature par le salon. 
L’association remboursera, pour chacun des 4 exposants retenus : 

-        Le prix du stand sur la base d’un stand de 4 m2, 1272 euros TTC (max et sur justificatif),  
-        Un forfait de 480 euros (max et sur justificatif) pour l’hébergement. 

  
Il vous sera demandé une participation individuelle de 300 euros.  
C’est ce que vous coûtera votre participation puisque l’association vous remboursera la totalité du 
stand et vos frais d’hébergement (à hauteur de 480 euros max TTC). 
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Resteraient ensuite à votre charge le transport des pièces et la restauration…qui sur place est très 
abordable. 
  
Isabelle Emmerique 
Vice-présidente 
  

 


